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POUR LES CONFESSEURS

Directives récentes du Saint-Office au aujet du 71"" commandement
(16 mal 1943)

Ces i directives » ont été envoyées aux Ordinaires. Elles n'ont pas
été publiées aux A.A.S,, mais « il est nécessaire, déclare la S. Con-
grégation, que les confesseurs les méditent soigneusement et que les
futurs confesseurs y soient rendus de bonne heure attentifs ».

Voici le teste du document : ,

8TJPBEMA SAOEA COÎÏ&BEOATIO S. OîTICn

MORMAE QUAEDAM
DE AGENDI RATIONE CONFESSARIOE.'UM

CIRCA VI'n DECALOOI FRAECEPTUM

Ecclesia nunqUBm onilBit omne studium atque solllcitudinem adhibere, ne sacra-
mentum Poenitentlae, < quod post amiasani bapttBnil Innocentlaro datum est divin»
benignitate pertugtum, per daemonum ïraudem et hominum Del beneficlls per-
verBe utentium malltlam, nautragis ac lalseris peccatoribua luctuosum évadât exi-
tlum > (1), et quod lu animal-uni saliitem institut um est, tn earum perniclem
atque sacerdotalis sanctimonlae et dignitatls detrimentum per hominum tncoDsI-
derantiam vel levitatem quomodacumque vertatur.

Eat autem, super cetera, haud Epernendum hac in re periculum si, la înterro-
ganiHs atque inatruenSis poenitentibus circa VI"1 Decalogi praeceptum, considerate
BC drcuaiBpecte, ut rel asperitaa exigit, atque Sacrameûtl dignitatt congruit, cou-
îessarlus sese gerere neelegat. sed ultra modum progrediatur et oîticlum consu-
lendi conîcssIoDis tntegritati atque poenitentiuiii bono ; aut si tota élus lagendî
ratio, •maxi'me cum mulieTïfms, débita Banctitate et gravitate careat : haec enlia
fidallum animos facile offendunt, suspiclonum ansas dant atque Sacramenti profa-
nationla Initium evadere possunt-

TJt vero tanto discrimini omni ope at<iue opéra occuTiatur, baec Suprema S.
Congregatio opportunum duxlt has In memoriam rediBeie normas aa qu&s confea-
aarll animuin metitcmque aedulo Intendant necesse est, et îuturi confessaril in
Seminariis et scholls theologicis mature attenti reddantur. '

I. — Codex I. C. peropportune mûnet ne confessarlus curiosis aut Inutlllbus
quaestionibua, maKime circa VI Decaloei praeceptum, quemquain detineat, et prae-
sertim, ne lunlores de ils quae ignorant, imprudenter Interrogeb (can. B88, 5 2).
Porro Inutiles qnaestiones sunt qiiB,e supplendae poenitentls accusation! elusdem-
que animi dispositionibus cognoscendis minime necessarlae démons trantur. Poenitens
enim lure divino tenetur dumt&xat oninia et singula peccate. gr&vla post BapEls-
mum commiaaa et nondum per clavea Ectiesiae directe remissa., quorum poat;
dlllgentem" sul discussionem consclentlani habeat, confiteri et drcumstantiKs lu
confessione expllcare quae speclem peccati mul-ent (2), modo tamen specificag
hulusmodl malltlas peccando cognoverit, ac proin contraxerit. Haec, igltui, tantum
contessarius per se & poe ni tente aciscitarl tenetur, si rationabiliter suspicatur
eadem, bona vel roala tide. In contessione praetermissa fulase ; et si quando con-
tingat culusdam poenitentls examen ex tato supplendem esse, non ultra prudentls
conlecturae modum, attenta poenitentls conditione? percontando, progrediatur.

Omittendae Igitur sunt, ubpote inutiles, moleatae atque bac In re pericull plenae,
Interrogationes de peccatia quorum nulla cadit In .poenitentem positiva atque finna
suaplelo ; Item de peccatorum speclebus quas haud verlalmile est ipsum contraxtsse :
de peccatls materlallbua, nlBl loslus poenitentls bonum vel avertendum mali commu-
nia peilculum monitionem poatulet vel suadeat ; Item de circumstantlls moraliter

<1) Constit. Benedicti Pp. S!IV, s Saoramefitiim Paenitentiae », 1 lunll 1741.

(3) effaça, rndeni., Seas. XIV. cap. V ; C. I. 0., eau. 901.
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indirrerenttbus, atque praesertim de modo, guo , peccatuin comnuBsuin est. Quto
]mmo si poenitens eponte, seu prae Insoltia seu prae scrupulis aeu tandem prac
maUtIa, in expllcandia luxurlae peccatls vel tentationibus modum excédât aut
pudiciriam verbis otfendat, id confessarlus prudenter, at prompte ae fortiter,
cûhibere ne omtttat.

MemiDerit Insuper eonteasarius divinum de confessionia integritate praeceptum
cum gravi • poenitentia vel eonfessaril damno, quod sit confesgioni extrinsecum, non
urgerl ; ac proin quoties vel poenitentis scandalum vel Ipsius eonfessarll ruina ex
Interrogatione prudenter timeatur, eadem abstinendum esse. In dubto, vero, com-
mune doctorum monitum sit semper menti defixum. hac in re melius esse deficere
quam cum ruinae periculo excedere. 1 ,1

, Tandem confessarlus, Interrogando, cautissime semper procédât, propositis priu»
Beneralloribus quaestiombus, ao postea, si casus ferat, magis definitis lnterroga-
tionibus. Hae autem semper sint brèves, discretae, lionestae, devitatls prorsus locu-
tionibus quae phantaaiam vel sensum moveant, aut pias auras ofiendaût.

H. ' — ITetlue minofi prudentia atque gravitate contessarîus opua habefc dum
poenitentes, pro auo munere iiiedici et maeistri, moiiet atque institufl- Id vero
apprimo Btque probe merolnerit sibl haud corporum sed an 1m arum curationem
,concredltam eaae. Elas, igltur, per se non1 est consllla poenitentibus dare quae
cd medicinam vel hygîenyîi spectant, atgue ea omnino devttet quae mirationeni
moverent vel scandalum gtgnerent- Si quae, vero, congllla hulusmodi neceSBarl»,
etiam propter consclentlani, censé an tur, eadem a perito recto, prudent!, atque
morall doctrina instructo tradenda erunt, ad quein Igltur poenitena remittenûua
est.

' Itidem ne audeat confessarlus; aeu sponte seu rogatus, de natura vel modo
actus quo vita tranemittitur poenitentes doeere, atque ad Id nullo unquam prae-
textu adducatur,

Moralem îero institutionem et opportunas monlliones laxtft probatorum aucto-
rum doctrinam suis poenitentibus tradat, Idque prudenter, honeste, moderate, non
ultra veram poenitentie necesaltatem ; neque abs re animadvertere tuerit Inconst-
derate lUum a gère atque recte munere suo non fungi qui videatur fere unice,
Interrogationibus et monitls, de his peccabla ' solllcitus-

in. — Oblivioni tandem dandum non est mundum in maligno positum esse ('),
atque < sacerdotem quotidiana consuetudine versari quasi in meSio natîonîs pravae :
ut saepe In pastoralis Ipsa caritatls perfuncttone, sit stbi pertimescendum ne la-
teant inferni anguls iDSidIae f (^l.

Quapropter cautissime semper incedat, praesertim cum mulleribus suis poeniten-
tibus, necesse est, omnia vigllanter de vit an do quae familiaritatem proderent vel
periculoeam amicitiam fovere possent. Ne igltur In ilsdÊin, cognoscendis curtosus
ait, neçue audeat earum nomen directe vel Indirecte inquirere. Eas dupi alloqui-
tur, pronomen < tu i>, ubi famillarem consuetudinem significet, oninino ne adhi-
beat ; earum confessiones iiltra quani aatls est produci ne permittat ; a rébus
pertractandig quae ad consclentiam non pertinent in confessione âbstineafc ; mU-
tuas visitationes atqus oomnierclum epistolare cum ilsdem, sine vera necessitate ne
admittat, neroon longas collocutiones slve iû Eacristiis sive tn atrils seu « locu-
torlis » sive alibi, ne sub praetextu quidero epiritualis directionis.

Id, vero, confessarlus omnl vigilantia praeeavere débet ne pletatls fuco aftectua
ûuntani suipsius vel poenitentium animo paulatim Irrepant atque foveantur ; sea
omnl ope coutinenter enitl débet « ut quidquid pro Eacro muDere agit, secundum
Deum agat Instinctu ductuque fidel » I.

1
).

IV. — Quo vero facllluB atque tutius valeant confessaril tali munere tungt, ad
Id mature B suis magistris Instituantur atque doceantur, neque tantum principlls,
sed Bpecimine quoque et enercitatione, ut accurate aciant quomodo sint circa VI
Decalogi praeceptum interrogandi poenitentes, pueri, luvenes, adultl, alque prae-
sertim mulleres ; quae fiint neceasarlae vel utiles quaestiones : quae contra onù.t-
tendae, Btque quaenam adhibenda iuxba patrium sermonem verba.

Datum Romae, eK Aedibus B. Otficll, die 16'mail 1943, :

î F. Gard. Marchetti Belvagglani
Secretarius.

(3} / loh., V, 19.
<4f Plus Pp. X, Ezhortatïo ad Clelvm catholicum « Huèrent animo », i Auguati

ifloa.
(5) Plus Pp. X, Exiiortatio ad demn catliolicum c Haerent animo », 4 AugusU

looa.
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Nous donnerons ici l'analyse du document avec un bref commen-
taire.

L'introduction rappelle les dangers que peut occasionner l'admi-
nistration du Sacrement de Pénitence, par suite « des tromperies du
démon, de la malice des hommes ou de leur négligence, leur légèreté ».
Dangereuses surtout 1) les interrogations sur le "VT"" commandement,
2) les explications sur le même sujet, 3) en général les relations du
prêtre avec les pénitents, surtout les femmes.

1) Les interrogations de Vî° praece'pto.

L'instruction commente d'abord le can. 888, ^ 2, qui défend « les
questions curieuses ou inutiles... ou imprudentes spécialement envers
les jeunes...». Sont inutiles les questions qui demandent plus que
le pénitent, de droit divin, ne doit dire, pour faire connaître ses
fautes et ses dispositions. Or il ne, doit déclarer « que, ses pèches
graves, tous et chacun, commis après le baptême, non encore remis
directement par le pouvoir de l'Eglise,... avec les circonstances qui
changent l'espèce de ces fautes ». Ajoutez qu'il s'agit des fautes,
« dont le pénitent lui-même a conscience après un examen diligent,...
et des circonstances dont lui-même a connu la malice spécifique »,
puisque sans cela il ne l'aurait pas contractée.

Dès lors on tiendra, comme inutiles les questions l) qui ne seraient
pas motivées par « le soupçon raisonnable d'une omission, de bonne
ou de mauvaise foi » ; 2) au cas où le confesseur devrait suppléer
à tout l'examen, celles qui dépasseraient « la. mesure d'une prudente
conjecture, basée sur la condition du pénitent».

Suivent des applications. Sont donc à omettre « comme inutiles,
choquantes et pleines de péril en une telle matière », les questions
qui porteraient :

1) sur un péché non accusé, à moins « du soupçon positif et fer-
me » que le pénitent ne l'ait omis. Par exemple on n'interrogera sur
l'onanisme conjugal que si la confession qu'on entend fait sérieuse-
ment soupçonner que le pénitent a commis la faute. D'ailleurs d'après
la réponse de la S. Congrégation du 10 mars 1886, ce soupçon existe,
attwî-to vitiivm mfandimi istwd la-te invaïuisse, dans toute confession
assez tiède ou superficielle d'un pénitent marié en âge d'avoir des
enfants. Il n'est donc pas permis d'interroger quand la confession
est faite avec. soin ;

2) sur Vespèce d'un péché accusé, quand « il n'est pas vraisem-
blable que le pénitent en ait contracté la malice ». Par ex. l'accusation
d'un péché solitaire d'action doit être spécifiée (luawria co'mpîeta
aut mcompîeta), question qui exige une forme adaptée, mais que
l'on omettra, si le pénitent est trop jeune ;

3) sur les péchés matériels, à moins que «le bien du pénitent ou
un grave danger menaçant le bien commun n'exigent ou ne conseil-
lent l'avertissement » ;
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4) sur « les circonstances moralement indifférentes », et ceci ja-
mais, «principalement sur la manière dont le péché a été commis».
Le confesseur doit même, « avec prudence, mais promptement et fer-
mement, arrêter le pénitent qui, par scrupule ou ignorance ou malice,
excéderait et offenserait la pudeur par la description de ses pé-
chés ou de ses tentations ».

A ce commentaire du can. 888, $ 2, les directives ajoutent deux
remarques capitales. Lia première, assez souvent omise par les au-
teurs, rappelle l'application du principe général, de l'excuse au de-
voir de l'intégrité de la confession. « Chaque fois que l'accomplisse-
ment de ce devoir provoquerait, pour le pénitent ou pour le confes-
seur lui-même, un. dommage grave extérieur à îa confession'!', le
devoir n'oblige pas et il faut ' s'abstenir de l'interrogation qui risque-
rait de déclancher soit le scandale du premier, soit la. faute du second.
Et quand le danger n'est que douteux, « il faut toujours se rappeler,
selon la doctrine commune, qu'il vaut mieux interroger trop peu
que trop ».

Le « dommage grave extérieur à la confession, grave dam'num
confessî-imi extrinsecum f> est celui qui s'ajoute à l'accomplissement
du devoir : intégrité pour le pénitent, jugement suffisamment éclairé
pour le confesseur, par ex. l'occasion prochaine de rechute pour le
pénitent, l'occasion prochaine de pécher pour le; confesseur. Sont au
contraire intrinsèques au devoir de la confession la honte de l'aveu
et, pour le prêtre, l'effort pour connaître la. cause dont il doit juger.

La seconde remarque regarde la forme de"- questions : passer du
général au particulier, être toujours bref, discret, décent, en évitant
entièrement toute manière de parler qui puisse impressionner l'ima-
gination ou la' sensibilité ou scandaliser.

2) Explications et avertissements de VJ" praecepto.

Les directives opposent deux classes d'explications :

1° Celles qui regardent la ^médecine et l'hygiène. Le confesseur
doit se dire que cette matière « per se » n'est pas la sienne ; que
pour des conseils de ce genre, il doit renvoyer à un médecin droit,
prudent, au courant de la doctrine morale ; qu'en tout cas, il devra
« éviter totalement tout ce qui provoquerait l'étonnement ou le scan-
dale ». Ces derniers mots veulent évidemment laisser au confesseur
le droit de ne pas renvoyer au médecin pour des conseils inoffensifs :
moins se fatiguer, se îever à heure fixe, être sobre le soir... Cette
directive revient donc a défendre, en matière de médecine et d'hy-
giène, « tout ce qui provoquerait l'étonnement ou le scandale », par
ex. expliquer les données physiologiques qui interviennent dans la
continence périodique-

Un cas particulier donne lieu à une défense expresse, sur laquelle
il faut insister : s Que le confesseur se garde bien — ne audeat ccm-
fessarius — d'expliquer à ses pénitents, soit spontanément, soit sur
demande, la nature ou le mode de l'acte qui transmet la vie et que
jamais il ne s'y laisse entraîner sous aucun prétexte ». Sa « nature »,
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c'est-à-dire ce qu'il est, sa définition ; son « mode », c'est-à-dire com-
ment il se fait, sa description.

Pour juger de la portée de cette prohibition, dont les raisons ma-
jeures s'imaginent aisément, il est utile de faire remarquer qu'elle
modifie la discipline antérieurement admise par plus'd'un. Ainsi un
article de VOsservatore Roina.no (29 mars 1931) commentant le dé-
cret du S. Office sur l'éducation sexuelle (21 mars 1931) et rappe-
lant l'Encyclique sur l'éducation chrétienne de la jeunesse (31'déc.
1929) disait : « Cette méthode traditionnelle (que recommandait
Pie XI) non seulement n'exclut pas, mais inclut essentiellement les ex-
plications prudentes, préventives..., que peuvent et doivent donner,
au moment voulu, la mère, ou l'éducateur..., principalement le prê-
tre... dans lé secret du ministère sacramentel». Cfr Periodica de re
morali..., t. SX (1931), p. 243. Cfr aussi par ex. Rigaux, M., For-
mation à la pureté, vol. II, L'information prudente, p. 106, note 1.

Il est certain que cette initiation au confessionnal n'était permise
que moyennant vraie nécessité et grande prudence, tant par respect
pour le sacrement que par souci de la réputation du confesseur. La
prohibition présente libère le confesseur de toute hésitation en ce
domaine spécialement périlleux pour lui, en excluant nettement, de
l'ambiance sacrée de la confession, toute initiation. Les termes sont
d'ailleurs spécialement précis : ne audeat... de 'naturel/ veî 'modo...
docere., Ils ne vont pas à faire renoncer aux explications et encou-
ragements d'ordre moral confiés, au confesseur par l'alinéa, suivant.

Enfin si le prêtre, en sa qualité d'éducateur ou de directeur d'âme,
est appelé à suppléer, en cette matière, le rôle des parents, il Ïuï~
restera permis d'accomplir sa mission hors du confessionnal, moyen-
nant toute la prudence requise. Cfr par ex. Rigaus, o.c. et Pierre
Dufoyer, •L'vnitiation des enfant-s à îa vie, Tournai, Casterman.

2° A l'opposé des explications qui tiennent de la médecine ou de
l'hygiène, Vwstîtutio w.oraîis, la formation morale est le domaine pro-
pre du confesseur. « Qu'il donne donc les avis que recommandent les
auteurs approuvés, avec prudence, décence, mesure, sans dépasser
les besoins véritables du pénitent ». Et en particulier « le prêtre se
fourvoie et ne s'acquitte pas bien de sa mission qui, au confession-
nal, semble presque uniquement préoccupé de cette sorte de péchés».

3) Les relations du prêtre avec les pénitents, surtout les femmes.

Le document traite ici de l'attitude générale du prêtre dans et
hors de la confession. Aussi donne-t-iï des conseils pressants, plutôt
que des ordonnances littérales.

F Le prêtre, placé, par sa mission,-lire medio nationis prawas,
doit cramdre, même en plein accomplissement de ses taches chari-
tables. « II observera en tout la plus grande prudence ».

Cette prudence, le S. Office l'applique surtout aux relations avec
les pénitentes. En général le prêtre évitera à leur égard « toute fa-
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I miliarité, tout ce qui donnerait' naissance à une amitié périlleuse ».
Il évitera donc : ' .

A) a,u confessionnal : la curiosité : Ne av-deat earum nomen direc-
te veî mdirecte mquirere : la défense est formelle ; il n'est cependant
pas défendu de connaître le nom , — le tutoiement, ubi famîîiarem
consuetudmem significet ; — les longueurs, ultra quaw satis est : no-
tion essentiellement relative et dont on ne pourra guère juger par
des règles générales ; — les sujets étrangers ïï la conscience, domaine^
d'ailleurs assez large, mais que. l'on inclinera à ne pas étendre, par
respect pour le sacrement et par souci des pénitents qui attendent.

B) Hors du confessionnal, le prêtre s'interdira, «sauf réelle né-
cessité, les visites mutuelles et le commerce épistolaire ; il évitera les
longues conversations dans les sacristies, les parloirs, ou ailleurs,
même sous prétexte de direction spirituelle ». Ici encore les direc- .
tives orientent très fermement vers la plus grande prudence. Elles
donneraient sans hésiter la préférence à un excès de réserve. Si
elles admettent l'hypothèse d'une nécessité réelle pour les visites et
la correspondance, elles se montrent plus sévères 'pour les « longues »
conversations, parce que celles-ci seront toujours dangereuses, sinon
pour les âmes, du moins pour les réputations. Par ailleurs, on jug-era
de la trop grande longueur des conversations en tenant compte de
ï'âge, de la condition, des besoins, de la réputation... des personnes
en cause, et aussi de l'endroit, du milieu ou elles se tiennent. Il sera
permis de s'appuyer sur l'avis de personnes aussi prudentes que
larges d'esprit.

2° Plus profondément, le prêtre devra veiller a, ne pas se laisser
envahir, ni ses pénitents, par des affections humaines, qui détrui-
raient son œuvre a la base., Que selon la parole de Pie S, (Exïior-
taîio ad Oîeyum catkoîicum, 4 août 1908), qwâ-qu-Sd pro sacro mu-
nere agit, seewidum Deum agat instinctu â-uctticfue fiàeji,,

Les directives se terminent sur cette conclusion pratique à l'adresse
des élèves en théologie et de leurs professeurs ; Que l'on apprenne
i'art d'interroger sur le VI"" commandement, non seulement en théo- .
rie, mais par' des exercices pratiques, en distingnant les pénitents,
.enfants, jeunes êns, adultes, femmes, en prévoyant jusqu'aux mota
à employer selon l'usage de' la région.

t René CARPENTIER, S. J.

s. s. TH. LXVII. 2" c,. 1945. n0
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